
Vendredi 9 juin 2017
Unil-Dorigny, Bâtiment Internef, Auditoire 273

L’Institut du droit des assurances et du travail (IDAT) et 
le Centre du droit de l’entreprise (CEDIDAC) de l’Université de Lausanne 
invitent à une journée d'étude sur 

Ads, Apps and Social Debts
Les services offerts sur Internet se multiplient, les questions qu’ils évoquent aussi : 
comment qualifier l’activité déployée et le revenu, quelles sont les responsabilités 
engagées et selon quel mode les assurer ? Le  colloque de l’IDAT / CEDIDAC s’y 
consacrera en réunissant expertise et curiosité.

COLLOQUE IDAT / CEDIDAC



Programme

08h30 Café accueil
09h00 Ouverture du Colloque

Prof. Edgar Philippin, Université de Lausanne, 
avocat à Lausanne

09h15 Locations, sous-locations, transports automobiles et 
autres services rémunérés : qu’en disent les assurances 
sociales ?
Prof. Jacques-André Schneider, Université de Lausanne, 
avocat à Genève

09h45 Aspects of national and international taxation
Prof. Robert Danon, Université de 
Lausanne, Tax Policy Center FDCA-HEC

10h15 Discussion
10h30 Relations sociales internationales

Prof. Bettina Kahil-Wolff, Université de Lausanne

11h00 Pause-café
11h15 Y a-t-il un contrat de travail quelque part ?

Prof. Rémy Wyler, Université de Lausanne,  
avocat à Lausanne

11h45 Quid en cas d'incapacité de travail ?
Stéphanie Perrenoud, Dr en droit, chargée de cours, 
Université de Lausanne

12h15 Discussion
12h45 Buffet dînatoire

13h45 Sign up and drive : quelles responsabilités ? 
Prof. Franz Werro, Université de Fribourg et 
Georgetown University, Law Center, Washington DC 
(USA)

14h15 Sign up and drive : quelles assurances ?
Prof. Vincent Brulhart, Université de Lausanne

14h45 Discussion
15h00 Aspects de droit social français

Prof. Sophie Robin-Olivier, Université de 
Paris - Sorbonne

15h30 Pause-café
15h45 The California experience

Profs. Todd Jackson and Hunter Pyle, UC Berkeley (USA), 
attorneys at law

16h15 Some thoughts on the social law challenges in the 
sharing economy from a Belgian perspective
Dirk Gillis, Ghent University, researcher at the 
International Research Institute on Social Fraud

16h45 Discussion
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1. Organisateurs

Faculté de droit, des sciences criminelles et d’administration 
publique de l’Université de Lausanne : IDAT et CEDIDAC.

2. Inscription

Le bulletin d’inscription doit être adressé à l’IDAT, Centre de 
droit privé, Université de Lausanne, Bâtiment Internef, 1015 
Lausanne, le plus rapidement possible. Inscription en ligne :  
www.unil.ch/Idat

Délai d’inscription : lundi 29 mai 2017.

3. Confirmation - Paiement

Une confirmation/facture écrite avec BV vous parviendra dès 
réception de votre bulletin d’inscription. Le paiement doit être 
effectué à réception de la facture.

4. Finance d’inscription - Annulation

La finance d’inscription est de CHF 320.– par personne. Ce 
montant comprend la documentation distribuée le jour même, 
les pauses-café et le buffet dînatoire.

Seules les demandes d’annulation formulées par écrit seront 
prises en considération. Celles-ci doivent nous parvenir 10 jours 
avant la date du colloque. Dans ce cas, la finance d’inscription 
sera remboursée, sous déduction de CHF 80.– pour les frais 
administratifs.

Attention : Passé ce délai, la finance d’inscription sera due 
intégralement, même en cas de non-participation à la journée !

5. Emplacement - Accès

Le Colloque se tiendra à l’UNIL-Dorigny, Bâtiment Internef, 
Auditoire 273 (Lausanne-Dorigny). 

Accès voiture : 

Autoroute A1, direction Lausanne-Sud, sortie UNIL-EPFL, direction 
St-Sulpice, suivre UNIL. 

Le parcage des véhicules est très limité. Possibilité de parquer 
sur deux parkings (un parking devant le bâtiment Anthropole et 
un parking devant les bâtiments Extranef et Internef) en zones 
payantes (CHF 1.– la première heure et ensuite CHF 2.–/heure) 
mais mieux vaut privilégier les transports publics. 

Accès transports publics :

Depuis la gare de Lausanne : Métro M2 direction Croisettes, 
sortie Lausanne Flon puis ligne M1 jusqu’à l’arrêt du UNIL-
Dorigny (trajet total 20 mn), à 2 mn à pied direction bâtiments 
Anthropole et Internef.

Depuis la gare de Renens : Métro M1 direction Lausanne Flon, 
sortie UNIL-Dorigny (trajet total 15 mn), à 2 mn à pied direction 
bâtiments Anthropole et Internef.

6. Autres renseignements

Pour tout autre renseignement, vous pouvez vous adresser à 
Mme Emanuela Vos 
Centre de droit privé – IDAT, Bâtiment Internef 
Quartier Dorigny – 1015 Lausanne 
Tél. 021 692 28 30 – Fax 021 692 28 35 
E-mail : emanuela.vos@unil.ch

Conditions d’inscription



www.unil.ch/idat
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